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Introduction

Notre débat d’orientations budgétaires, pour 2018, se présente dans un cadre budgétaire contraint même si
le contexte économique est plus favorable que les années précédentes. En effet le PIB 2017 a cru de 1.9 % et
la prévision 2018 est de 1.7 %. De plus le plan de redressement des finances publiques impactant les dotations
de l’Etat aux collectivités de 2014 à 2017 ne se poursuit pas en 2018 pour notre agglomération. Cependant, la
collectivité se doit de reconstituer son autofinancent.





Un début de mandat marqué par l’exigence d’une gestion rigoureuse de nos moyens et la nécessité d’assai -
nir le budget avec des régularisations budgétaires significatives opérées de 2014 à 2017.

Il est rappelé que dès le budget 2014, que ce soit pour celui  du CIAS adopté avant le renouvellement du
conseil d’administration, que pour le budget général de la communauté d’agglomération voté sur le travail
établi par l’ancienne gouvernance, dans un délai quasi immédiat après l’installation de notre assemblée, nous
avions mis à jour d’importantes difficultés allant de budgétisations insuffisantes, de régularisations budgé-
taires significatives (CLECT sur SDIS, Voirie, Balayage, mutualisations des services,…) à des préoccupations
plus fortes encore comme par exemple le déficit du budget annexe de l’EHPAD Blanpain-Couchot ou celui du
budget annexe des transports.

Fin 2017, il reste à la CLECT à examiner pour les transferts effectifs au 1er janvier 2017 les couts annualisés d’in-
vestissement et les charges indirectes. Ces éléments seront vus au cours du 1er semestre 2018 

Un gestion active de nos budgets annexes avec des décisions structurantes acquises pour leur gestion prévi -
sionnelle

Des décisions importantes ont été prises aussi sur nos budgets annexes des transports, de l’eau et de l’assai -
nissement et sur le budget de l’EHPAD.

S’agissant de l’EHPAD, après les constats faits en 2014 du déficit d’exploitation, un travail technique et poli-
tique important a en effet été entrepris pour mettre en œuvre le retour à l’équilibre de l’EHPAD. Compte
tenu du déficit cumulé important, le plan de retour à l’équilibre, validé par le Département et l’ARS, porte sur
les années 2015 à 2019 et intègre d’emblée l’impact de l’ouverture de la nouvelle structure. Les équipes ont
consenti à des efforts significatifs pour mieux maîtriser les moyens et le Département a accepté de réévaluer
sa tarification. L’ARS a modifié le mode de tarification dès 2017 ce qui permet de pérenniser ses crédits. 
Le budget exécuté 2017 de l’EHPAD devrait donc être quasi équilibré sur la globalité, la majeure partie des dé -
ficits repris et les dettes payées contrairement aux résultats des exercices précédents. Le budget exécuté
2018 de l’EHPAD devrait donc finaliser le retour à l’équilibre. 

Mais le budget de l’EHPAD reste fragile, n’autorise aucun dérapage et nécessite un contrôle de gestion très
actif et une implication de l’encadrement et des équipes de tous les instants face à une dépendance augmen -
tant. La tarification actuelle, insuffisante sur la section dépendance, continue à créer du déficit. Ce déficit est
partiellement compensé par la section hébergement et par la section soin.





Sur les budgets de l’eau et de l’assainissement, nous avons concrétisé fin 2015 une délibération d’harmonisa-
tion des tarifs sur 7 ans de 2017 à 2022. En décembre dernier, nous avons adopté une stratégie de finance -
ment des investissements nécessaires pour atteindre les rendements réglementaires le plus rapidement pos-
sibles. Cela s’est traduit aussi par un rééquilibrage des tarifs assainissement par rapport à ceux de l’eau. Les
dépenses de fonctionnement des deux budgets sont maîtrisées malgré la prise en charge nouvelle et pro-
gressive  des  frais  généraux.  Ainsi,  plusieurs  recommandations  importantes  de  la  CRC ont  été  mises  en
œuvre.

Sur le budget annexe des ordures ménagères, les tarifs sont maîtrisés sans augmentation de REOM depuis
2014 et avec une baisse du taux de TEOM effective en 2017 et une probable stabilité en 2018 sous réserve de
la notification des bases. Ces résultats sont acquis malgré l’évolution de la TGAP et de la TVA ces dernières
années. Reste à entreprendre cette année, dans le contexte de l’harmonisation du mode de financement en
TEOM décidée par notre conseil, l’étude sur la mise en place d’une tarification incitative et à optimiser notre
exploitation pour la collecte des OM comme du tri.

Sur le Budget des transports, nous parvenons à obtenir un excédent en 2017 de plus de 50 000 € grâce d’une
part par des économies réalisées en optimisant le réseau, d’autre part grâce à un meilleur rendement du ver -
sement transport. Pour autant, en 2018 le budget est construit avec une prévision de déficit de 147 000 €.
Rappelons cependant que près de 140 000 € de déficit commercial de la ligne Ligny-en-Barrois/Bar-Le-Duc
n’ont pas été compensés à l’époque par le Département.

Sur le budget « bâtiment industriel », la situation était préoccupante en 2017 avec le placement en redresse-
ment  judiciaire  de  l’entreprise  Avenir  Détergence  Lorraine,  locataire  du  site  industriel  de  Velaines.  Une
créance a été déclarée pour 510 359,76 € et la communauté d’agglomération a obtenu le statut de « contrô-
leur » pour suivre la situation de cette entreprise. Cela s’est soldé par un plan de remboursement sur 10 ans.
Toutefois, la prise de capital majoritaire du groupe SARAYA laisse augurer un plan de développement impor-
tant sur le site. Dans ce cadre, la communauté d’agglomération étudiera la faisabilité d’une cession du site à
SARAYA et d’un remboursement anticipé d’une partie au moins de la dette si le plan de développement est
effectif.

Sur le budget annexe « Zones », la communauté d’agglomération a entrepris la restructuration de certains
lots afin de pouvoir les commercialiser plus facilement y compris le cas échéant avec une ouverture à des en -
treprises non commerciales. 

C’est par conséquent aussi dans ce contexte propre à notre agglomération, que nous avions souhaité qu’un
audit budgétaire rétrospectif et prospectif de la communauté d’agglomération et du CIAS soit réalisé en
2015, quasiment en même temps que la Chambre Régionale des Comptes ouvrait un contrôle des comptes de
notre EPCI depuis sa création, au 1er janvier 2013. 

Un cadrage stratégique apporté par l’audit de 2015 et conforté par les conclusions de la CRC

Cette étude, confiée au Cabinet Stratorial Finances, vous a été présentée en séance privée en juillet 2015, puis
en séance publique le 28 septembre 2015. Elle continue de guider notre stratégie budgétaire. 

Nos débats ont alors débouché sur l’exigence de reconstituer des marges de manœuvre en améliorant notre
capacité d’autofinancement, d’abord par des économies sur notre gestion sans modifier substantiellement le
périmètre des services publics rendus, puis en ajustant la fiscalité.
Nous avons suivi ces orientations en 2017 en réalisant des économies de fonctionnement et en faisant raison -
nablement évoluer la fiscalité des ménages avec une hausse du taux de la TH de 2 %. 

L’année 2018 marque la fin des prélèvements supplémentaire de L’Etat. Pour autant la réduction de la DGF
s’établit à fin 2017 à 1 007 523 €. Ce prélèvement nécessite une hausse de la fiscalité pour d’une part ne pas re -
noncer aux investissements dont le territoire à besoin et d’autre part maintenir des services publics offerts à
la population. 

Même si le FPIC, pour la part restant à la Communauté d’agglomération, compense partiellement ce prélève-
ment en atteignant en 2017, 484 000 €, somme qui sera reconduite en 2018.





Quant aux recettes fiscales, il convient de souligner que les bases physiques se sont érodées de 0.90% sur la
TH au cours de 2017. A l’inverse la fiscalité d’entreprise est dynamique et permet d’accroitre les produits fis-
caux comme on le verra en supra.

Tous les efforts ainsi entrepris sont en effet motivés par l’absolue nécessité de dégager des moyens servant
notre ambition de continuer à investir en faveur du développement et de l’aménagement de notre territoire.
Le projet de déploiement de la fibre optique attendu sur tout le territoire en est la meilleure illustration.

C’est pourquoi, afin de ne pas renoncer à notre ambition en matière d’investissements, après avoir fait tous
les efforts nécessaires pour maîtriser nos dépenses de fonctionnement sans remettre en cause le niveau de
service public rendu, il est proposé pour 2018 une évolution des taux de fiscalité de 1 % sur la TH, la CFE et la
TFPNB.

Cette évolution de la fiscalité contribuera à la restauration progressive d’une capacité d’autofinancement in -
dispensable pour les projets d’investissements que la communauté d’agglomération envisage de réaliser
dans les années à venir au-delà de ceux déjà engagés qui mobiliseront le fonds de roulement actuel. La créa -
tion de maisons de santé ou encore le déploiement complet du THD, le développement de l’aide aux entre -
prises sont des exemples illustrant cet enjeu.

Sans le prélèvement opéré par l’Etat sur la DGF, nous n’aurions pas été contraints à cet effort de même qu’un
prélèvement moindre et plus étalé aurait pu être compensé par les efforts d’ores et déjà réalisés.

Des projets d’investissements engagés mais un PPI restant à finaliser

La vision financière de la collectivité tant d’un point de vue national et local étant plus claire, la formalisation
d’un programme pluriannuel d’investissements (PPI) devient nécessaire.

De premiers engagements ont néanmoins déjà été pris et déboucheront sur des réalisations débutant en
2018. Le projet de l’aménagement de la RN 135,  auquel  nous apportons un concours de 1,5 M€ verra sa
convention financière signée cette année, démarrera en 2018 et se poursuivra sur 4 années de travaux entre
2019 et 2022, pour un coût global de 48 M€.

La signature du bail emphytéotique administratif pour la réalisation du Foyer Logement sur le quartier St
Jean à Bar-le-Duc est intervenue le 18 mai 2016 et les travaux ont désormais démarré pour une livraison fin
2018.

La salle multifonction verra un démarrage des travaux au cours du 2 ième trimestre 2018 pour une perspective
de livraison fin 2019

La procédure de mise en concurrence pour un marché de partenariat permettant la construction d’un nouvel
EHPAD sur une partie du site de la Sapinière à Bar-Le-Duc est engagée. Le montage juridique de la maîtrise
d’ouvrage pour la construction d’un nouvel EHPAD sur une partie du site de la Sapinière à Bar-Le-Duc est un
marché de partenariat, qui est une forme nouvelle de PPP, en substitution du bail emphytéotique administra -
tif, rendu caduc par la loi NoTré. 

Une ambition de coopération sur le territoire imposant néanmoins de se réinterroger sur les priorités de ser-
vice public

Tout l’enjeu de notre DOB 2018 se situe donc dans l’analyse de notre ambition pour le territoire en matière
d’investissements et de services publics répondant aux besoins de sa population. Nous aurons donc à revenir
à nouveau en 2018 sur une revue générale des services publics offerts afin d’en prioriser encore les actions.





L’année 2017 a été marquée par la reprise en régie de la piscine de Ligny-En-Barrois et par le transfert des
équipements linéens suivants : crèche, bibliothèque, école de musique, camping et relais nautique et gym-
nase Vernet.

C’est aussi dans cet esprit d’intégration communautaire utile que nous confirmons notre volonté que le terri-
toire s’organise mieux à une échelle plus pertinente. 

Le rapprochement avec la COPARY engagé en 2016 se poursuivra cette année d’une part dans le cadre du
PETR (tourisme, mobilité), d’autre part sur une étude prospective de gestion de la collecte et du traitement
des ordures ménagères. 
Notre ambition pour un projet de territoire finalisé aussi en 2018 au niveau du PETR Pays Barrois, en déclinai-
son notamment du SCOT du Pays Barrois, sera réaffirmée. Le contexte d’élaboration en 2017 du contrat de
développement du territoire lié à Cigéo nous démontre qu’une nouvelle échelle de coopération est indispen-
sable.

Enfin, nous nous inscrirons pleinement dans la réflexion portée par le Département avec les EPCI en vue de la
création d’une agence départementale d’attractivité qui servira d’appui à toutes nos initiatives en matière de
développement économique et touristique. 

Contexte de préparation du budget 2018

Le contexte spécifique à la communauté d’agglomération

L’évolution de la population

 Population municipale 2013 = 36 565
 Population municipale 2014 = 36 385
 Population municipale 2015 = 36 101
 Population municipale 2016 = 36 187
 Population municipale 2017 = 35 851
 Population municipale 2018 = 35 661

Les compétences et l’intérêt communautaire

 Évolutions décidées en 2017 ayant pris effet au 1er janvier 2018
 Modification de l’intérêt communautaire pour le développement économique, suite aux impacts

de la loi NOTRe et du transfert de la compétence générale « Economie » du Département en ma-
tière d’aides directes au développement économique des entreprises (projet de contractualisa -
tion Région, Département, Chambres consulaires).

Les relations avec les communes

 Déploiement de l’assistance technique générale aux communes : tarification 0,75 €/habitant
 Mutualisation des services

 Réflexion schéma de mutualisation pour 2018
 Poursuite du service commun urbanisme pour suppléer le désengagement de l’Etat sur les ADS

depuis le 1er juillet 2015 : 
 accompagnement de 27  communes de la CA 
 et de 17 communes de la nouvelle Codecom Portes de Meuse  sur l’instruction des ADS au 1er

janvier 2018 avec une évolution à 30 communes à mi 2018 lorsque leur PLUI sera adopté.

 Participation à l’agenda 21 de la Ville de Bar-le-Duc

Les réflexions sur le projet de territoire de la CA

 Un projet de territoire à l’échelle du PETR Pays Barrois et à décliner sur la CA
 La poursuite de la réflexion pour tendre à l’horizon 2019 à une fusion avec la COPARY
 Un PPI à élaborer pour traduire les priorités de la CA

 Les investissements courants





 Les grands projets 
 Appui au projet RN 135
 Aménagement numérique
 Salle multifonctions 
 EHPAD
 Equipements sportifs : stades et gymnases
 Equipements culturels
 Résidence Autonomie (anciennement dénommée « Foyer Logements »).
 Maisons de santé
 Programme hydraulique
 Zones d’activités économiques
 Fonds de concours aux communes

Le contexte national 

Au plan national, le projet de loi de finances pour 2018, premier budget de la législature et du quinquennat,
constitue également la première annuité du projet de loi de programmation des finances publiques pour les
années 2018 à 2022, soumis à l’approbation du Parlement.
Il s’inscrit dans un contexte d’amélioration de la situation économique française, une croissance du produit
intérieur brut (PIB) de 1,7 % étant attendue en 2017 et 2018. (+ 1.9 % réalisé en 2017)

A la place du pacte de responsabilité et de solidarité décidé dans la législature précédente, une contractuali -
sation est prévue avec les différents acteurs de la dépense publique.
Les collectivités territoriales contribuent à l’effort de réduction du déficit public en maitrisant leurs dépenses
de fonctionnement. D’une part l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement doit être au maximum de
1.2 % par an sur la période 2018 à 2022 (y compris budget annexes), et d’autre part l’évolution du besoin de fi -
nancement annuel minoré des remboursements de dette doit diminuer de 2.6 % toujours par an.

Des contrats conclus entre le représentant de l’Etat et les communes de plus de 50 000 habitants et les éta -
blissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 150 000 habitants auront
pour objet de déterminer les objectifs d’évolution des dépenses de fonctionnement et du besoin de finance -
ment de la collectivité ou de l’établissement concerné et les modalités selon lesquelles sera assuré le respect
de ces objectifs. Mais même pour les collectivités non concernées comme Bar-Le-Duc, ces règles deviendront
vraisemblablement la référence.

Le prélèvement sur la DGF ne progresse plus mais reste en place à son niveau 2017.Lle budget de l’agglo doit
donc prendre en compte les nouveaux objectifs de la législature mais également la baisse de la DGF de la pré -
cédente législature. Ce plan d’économies de 50 milliards d’euros sur les années 2014-2017 ramené à 47,37 mil-
liards, les concours aux collectivités territoriales diminueront de 8.37 milliards d’euros pour la période 2014-
2017s :

 18 Md€ sur les dépenses de l’Etat
 8.37 Md€ sur les dépenses des collectivités territoriales
 10 Md€ sur les dépenses de l’assurance maladie
 11 Md€ sur les dépenses de protection sociale

 2014 2015 2016 2017 2018

Effort national total 1.5 milliards 5.167 milliards 8.834 milliards 11,464 milliards 

Baisse des dotations aux col-
lectivités/N-1

1.5 milliards 3.67 milliards 3.67 milliards 2.634 milliards

Part des EPCI et communes 840 millions 2.893 milliards 4.964 milliards 5,999 milliards 

Part des communes (70 % 
bloc local)

588 millions 2.025 milliards 3.462 milliards  4,199 milliards

Contribution de la Commu-
nauté d’agglomération

140 973 € 508 295 € 867 266 € 1 007 523  €





De plus la loi de finance prévoit une réforme de la taxe d’habitation.

Pour redonner du pouvoir d’achat aux ménages, il est instauré à compter des impositions de 2018, un nou -
veau dégrèvement qui, s'ajoutant aux exonérations existantes, permettra à environ 80 % des foyers d'être
dispensés du paiement de la Taxe d’Habitation au titre de leur résidence principale d'ici 2020. Ce paiement
sera en revanche maintenu pour les contribuables aux revenus les plus élevés.

Cet objectif sera atteint de manière progressive sur 3 ans. La cotisation de TH 2017 actualisée de l’inflation
sera abattue de 30 % en 2018 puis de 65 % en 2019 et 100 % en 2020.La ressource sera compensée par l’Etat
sous forme de dégrèvement en 2018 et 2019. 

Le Budget 2018 de la Communauté d’agglomération devra prendre en compte au niveau national de :

- la  baisse historique de la DGF avec un prélèvement cumulé de 2.5 M€ entre 2014 et 2017 qui s’est arrê -
té en 2018. Cela représente 1 007 523 euros de prélèvement sur la capacité d’autofinancement 

- les nouvelles disposition de de loi de programmation des finances publiques pour les Années 2018 à 
2022 

De même qu’il est nécessaire d’anticiper le désengagement partiel possible de nos partenaires dans le finan-
cement de nos investissements, à commencer par l’Etat, mais aussi la Région et le Département eux aussi im -
pactés par la réduction de leurs dotations. 

C’est pourquoi un effort sera maintenu pour réduire nos dépenses à caractère général et de personnel à
chaque fois que cela est possible. C’est par une optimisation de nos modes de gestion, un pilotage plus rigou -
reux encore de notre budget, notamment de la masse salariale, que nous parviendrons à maintenir notre ca-
pacité d’action mais il faudra s’assurer que l’Etat ne vienne pas davantage ponctionner les dotations. 

Notre réflexion a déjà permis la prise de décisions pour la gestion de grands services à la population dont
nous constations en début de mandat un financement très contraint (budgets annexes de l’eau et de l’assai-
nissement avec d’importants travaux réalisés ces dernières années et non encore amortis dans les tarifs)
voire déficitaire (budget annexe des transports). 

Malgré ces contraintes très fortes, notre engagement demeure ambitieux en terme d’investissements et de -
vra donc mobiliser une fiscalité supplémentaire.  

Stratégie financière et d’équilibre du budget 2018

Dans ce contexte budgétaire contraint, le budget de fonctionnement doit être maîtrisé. 

Le compte administratif anticipé de l’année 2017

Il résulte d’une première analyse de l’exécution du BP 2017 les premières constatations suivantes :





Dépenses 2017

Nature BP 2017
Budget Total

2017
Réalisé 2017 Disponible

011 – Charges à caractère Général 3 062 640 3 350 912 3 741 022,98 613 535,02

012 – Masse salariale 6 700 042 6 727 911 6 708 757,94 19 133,06

014 – Atténuations charges 4 535 562 4 469 984 4 447 404,69 22 579,31

023 – Virement section invt 498 360,43 1 126 546,43

042 – Opérations d’ordre 561 519,00 561 519,00 636 824,93 -75 305,93

65 – Autres charges gestion cou-
rante 3 409 796,00 3 506 121,00 3 485 443,50 20 677,50

66 – Charges financières 3 000,00 3 000,00 2 229,98 770,02

67 – Charges exceptionnelles 231 651,91 231 651,91 226 268,64 5 383,27

TOTAL
DEPENSES 19 002 571,34 19 977 725,34 18 247 952,66 1 733 418,68

Recettes 2017

Nature BP 2017
Budget Total

2017
Réalisé 2017 Disponible

002 – Résultat reporté
5 176 820,29 5 176 820,29

013 – Atténuation de charges
145 000,00 170 374,00 125 749,19 44 624,81

042 – Opérations d’ordre
178 074,00 178 074,00 155 015,70 23 058,30

70 – Produits des services
897 524,00 897 524,00 625 008,82 -18 848,61

73 – Remboursements
Subventions
Participations

13 563 368,00 13 571 368,00 14 373 208,19 -801 840,19

74 Dotations et participations
4 375 309,00 4 394 153,00 4 070 174,85 182 779,25

75 – Autres produits de gestion 
courante

14 250,00 14 250,00 21 296,29 -7 046,29

77 – produits exceptionnels
93 403,95 -94 403,95

TOTAL RECETTES 24 350 345,29 24 402 583,12 19 463 856,99 4 505 163,44

Le résultat brut de l’agglomération est excédentaire de 1 215 904,33€. 

En tenant compte de la  dotation aux amortissements,  la  CAF brute 2017 s’élève à 1 771  488.06 € contre
942 760.35 € en 2016.





Le budget de fonctionnement envisagé au DOB 2018

Le budget de fonctionnement réel de la Communauté d’Agglomération devrait s’élever à 18,798 M€ pour
2018 contre 17,94 M€ en 2017 et le budget global à 20,351 M€ en 2018 pour 19,02 M€ en 2017.  

Il est rappelé que la Communauté d’Agglomération reste le principal voire l’unique intervenant pour le déve -
loppement économique, l’action sociale et la politique de la ville, les transports, la gestion de l’eau et de l’as-
sainissement, la gestion des ordures ménagères et la gestion des grands équipements culturels et sportifs
(Musée, Médiathèques, Piscines, Ecoles de Musique, Gymnases et Stades). 

La vue synthétique du DOB 2018 du budget général de fonctionnement par fonction serait la suivante 

Fonctions budgétaires DOB 2018

02- Services Généraux 5 323 440

01 - Opérations non ventilables 4 589 195 

1 – Sécurité et salubrité publique 1 291 440

3 – Culture 2 469 177

4 – Sports et Jeunesse 2 520 507

5 – Interventions sociales 440 514

7 – Logement 125 000

8 – Aménagements et services urbains 825 833

9 – Action économique 1 463 498

TOTAL Budget de fonctionnement réel 18 798 604

Amortissement 669 987

Autofinancement 883 090

TOTAL Budget global de fonctionnement 20 351 681

Les recettes de fonctionnement

1 - la fiscalité évoluera pour financer les investissements

Au cours du dernier mandat, les taux de fiscalité ont été maintenus mais la fiscalité a cependant augmenté
par l’effet de la revalorisation des bases fiscales.

La revalorisation des bases pour 2018 sera limitée à 0.4 % donc de situera bien en dessous des évolutions des
années passées qui étaient au moins de 1 % chaque année.

Il est proposé de revaloriser les taux de fiscalité, CFE, taxe foncière sur les propriétés non bâties et Taxe d’Ha -
bitation de 1 %. Cela permettra de compenser la baisse du produit fiscal entre 2017 et 2018 de la taxe d’habita -
tion liée aux exonérations décidées par l’Etat mais non compensées aux collectivités territoriales.  





 L’évolution des bases   

Ressources Bases 2017
Bases 2018

Avec revalorisation de 11%
Evolution 2017/2018

CFE 11 663 248 11 779 880 116 632 

Taxe Habitation 37 627 097 38 003 367 376 270 

Taxe foncière non bâti 923 023 923 253 230 

 L’évolution du produit fiscal 2017/2018

Ressources Année 2017 Année 2018 Evolution Produit

Taux 2017 Produit 2017 (en €) Taux 2018 Produit 2018 (en €)

TH 12,32% 4 635 660 12,32% 4 682 015 46 355

TFNB 1,88% 17 370 1,88% 17 526 156

CFE 23,60% 2 757 376 23,60% 2 780 052 22 676

Sous total 7 410 406 7 479 593 69 187

CVAE 2 572 701 2 993 148 420 447

IFER 360 799 360 799

TASCOM 745 238 745 238

TAFNB 28 454 28 454

Sous total 3 707 592 4 128 039 420 447

Ce produit intègre la revalorisation des bases qui sont indexées sur l’inflation constatée en 2017 et défini par
la loi de finances 2017. La revalorisation est de 1 %.  Ces bases sont des bases estimées et non notifiées. Ces
dernières ne seront connues que mi-mars.

A signaler la hausse significative de la CVAE qui est un impôt de péréquation. Il reste très influencé par les dé -
finitions décidées par les lois de finances successives.

Il est à noter que l’augmentation de CFE ne pourra se faire que par dérogation grâce à la majoration spéciale.

2 – Les dotations de l’État on atteint un point bas 

C’est le point de fragilité pour la Communauté d’agglomération même si, grâce à une progression du coeffi -
cient d’intégration fiscale, la baisse de la DGF a pu être contenue entre 2014 et 2017. 
L’année 2018 marque une pause aussi bien dans le prélèvement de l’Etat que dans l’évolution du CIF 

Année Bonification DGF (évolution compétences/ périmètre)

2014 163 499

2015 411 503

2016 53 148

2017

Toutes choses égales par ailleurs, ce prélèvement a évolué comme suit dans le cadre de l’effort de 11 Milliards
imposé aux collectivités territoriales sur la période 2014-2017, en ayant atteint son point haut en 2017 avec
1 007 523 € 





Année Evolution annuelle du prélèvement DGF
pour le redressement des finances publiques 

2014 143 927

2015 364368

2016 358 971 

2017 1 40 257 

Prélèvement cumulé 2014 à 2017 1 007 523 
2018 0

Cumul des prélèvements 2 527 011 

Depuis 2014 et jusqu’à la prévision du DOB 2018, le prélèvement cumulé de l’Etat dépasse 2.5 M€.
Compte tenu de l’absence de bonifications liées aux transferts de compétences en 2018 et de la fin de prélè -
vement supplémentaire opéré par l’Etat, la DGF sera stable en 2018.

Année CIF Dot. Inter. Perçu
Dot. Compensa-

tion
DGF Totale

2013 1 894 018

2014 35,13 % 1 911 719 1 966 788 3 878 507

2015 43,82 % 1 948 342 1 923 864 3 872 206

2016 45,33 % 1 456 442 1 886 636 3 343 078

2017 50.44% 1 909 252 1 834 211 3 743 463
2018 (DOB) 50.44% 1 909 252 1 834 211 3 743 463

C’est donc en 2017 que le prélèvement impacte au maximum la DGF, en étant compensé partiellement par
l’évolution du Fonds de Péréquation des Ressources communales et intercommunales, pour lequel le conseil
communautaire a retenu, depuis la mise en place de ce fonds, une répartition selon le droit commun.

LE FPIC ne progresse plus depuis 2017. Avec en 2018 une hypothèse d’une répartition stable entre la CA et les
communes.

Année FPIC sur l’ensemble intercom-
munal

FPIC attribué à la CA

2013 128 972

2014 221 162

2015 836 537 366 556

2016 1 023 766 464 061

2017 960 541 484 533
2018 (DOB ) 960 541 484 533





3 – Les produits de l’exploitation des services 

Les produits attendus concernent un niveau de recettes de 564 024 € soit 2.97 % des recettes de fonctionne-
ment :

Postes de recouvrement BP 2017 DOB 2018

Centre Nautique 340 000 320 000

Médiathèque 15000 15 000

Musée Barrois 8 500 20 250

CIM - CLEM 166 720 170 000

Gens du Voyage ( y compris grand passage ) 14 500 21 000

Camping et haltes fluviales 19 300 27 000

TOTAL 564 024 573 250

4 – La taxe de séjour

La taxe de séjour est un impôt indirect dont les recettes sont affectées aux dépenses destinées à favoriser la
fréquentation touristique sur le territoire.

Les tarifs ont évolué comme suit entre 2014 et 2017 : 

 2014 : 0,40 € par nuitée (territoire ex Codecom de Bar-Le-Duc seule)

 2015 : 0,40 € par nuitée du 01/01/15 au 30/09/15 et 0,75 € par nuitée du 01/10/15 au 31/12/15 (tout le terri-

toire de la communauté d’agglomération).

 2016 : 0,75 € par nuitée

Les tarifs de la taxe de séjour 2017 perçue en 2018 sont identiques à 2017.

La taxe de séjour doit être payée par le vacancier qui loge dans l’un des hébergements suivants :

 hôtel de tourisme,

 résidence de tourisme,

 meublé de tourisme,

 chambres d’Hôtes,

 village de vacances,

 hébergement de plein air (camping, caravanage, port de plaisance, air de stationnement),

 auberge de jeunesse.

Récapitulatif des recettes de taxe de séjour

Réalisé 2014 Réalisé 2015 BP 2016 BP 2017 DOB 2018

nuitées 36 412.00 30 420,00 45 000 33 000 30 000

recettes 13 438.60 17 977,65 33 750 20 000 20 000

Le DOB 2018 a été ajusté en fonction du réalisé 2015. Pour 2017, la taxe de séjour sera perçue au cours du
1er trimestre 2018.

En collaboration avec l’Office de Tourisme, la communauté d’agglomération peut réaliser des contrôles, pour
vérifier auprès des hébergeurs la bonne application des consignes pour les déclarations de nuitées.





5 – La facturation des charges aux budgets annexes

L’audit réalisé sur les comptes de la Communauté d’Agglomération a confirmé l’anomalie à ne pas facturer
aux budgets annexes la charge des fonctions supports (Direction générale, Ressources humaines, Finances,
Marchés Publics, …) nécessaires à l’exercice des compétences gérées en budget annexe.

Pour la première fois, le BP 2017 a intégré un premier niveau de facturation de charges à hauteur de 149  400 €
qui serait porté à 234 500 € pour 2018 :

Budget annexe Moyens généraux payés

(CA 2017)

Moyens généraux payés

(DOB 2018)

Eau 97 500 97 500

Assainissement 76 500 76 500

Ordures ménagères 14 500 14 500

Transports 30 000 30 000

Total recouvrement 218 500 218 500

Les dépenses de fonctionnement

Pour compenser le prélèvement important sur la DGF, une maitrise des dépenses à caractère général s’est
avérée nécessaire. 

1 - Les charges à caractère général (chap. 011) :

Leur taux de réalisation :

2013 : 96 %
2014 : 93.6 % 
2015 : 86.36 %
2016 : 83.57 %
2017 : 89.50 % 

Dans ce budget, une catégorie de dépenses est difficilement compressible, ce sont les fluides (de l’ordre de
595 300 €). 

Notre politique de gestion du patrimoine bâtimentaire recherchera donc systématiquement tous les moyens
de réduire ces charges. 

Année Total 011 fluides 011 hors fluides

2013 (CA) 5 103 699 528 618 4 784 658

2014 (BP) 5 208 941 661 817 4 547 124

2014 (CA) 4 873 564 750 420 4 123 143

2015 (BP) 2 713 648 581 450 2 132 198

2015 (CA) 2 343 640 538 960 1 804 680

2016 (BP) 3 308 052 764 300 2 543 752

2016 (CA) 2 889 019 606 453 2 282 566

2017 (BP) 3 046 640 884 880 2 161 760

2017 (CAA) 2 741 022 770 454 1 970 568

2018 (BP) 3 636 893 876 850 2 760 043





Du BP 2017 ou DOB 2018, les principales évolutions du chapitre 011 portent sur :

 Fluides : - 8030 €
 Fournitures hors fluides : +26 360 €
 Services extérieurs : + 476 633 €
 Prestations de services : + 41 863 €
 Impôts et taxes : + 37 429 €

Cela induit une hausse de 574 253 € en 2018 essentiellement en raison de la fin de la DSP de la piscine de Li-
gny-en-Barrois qui génère cependant à l’inverse une hausse de la masse salariale du fait de la reprise des per-
sonnels de cet équipement sportif.

2 - La masse salariale 

L’évolution de la masse salariale

Année MS brute Remb. MS MS nette

2013 (CA) 4 087 473 374 815 3 712 658

2014 (BP) 4 372 213 308 863 4 067 350

2014 (CA) 4 494 356 728 038 3 766 318

2015 (BP) 5 193 889 1 233 263 3 960 626

2015 (CA) 5 476 828 1 441 441 4 035 386

2016 (BP) 5 794 877 1 775 152 4 049 725

2016 (CA) 5 932 959 1 857 317 4 075 612

2017 (BP) 6 700 042 2 035 000  4 665 042

2017 (CAA) 6 708 757 2 065 614 4 643 143

2018 (BP) 6 830 874 2 060 614 4 770 260

La masse salariale devrait augmenter sous l’effet du « GVT » introduisant une variation de la masse salariale à
effectif constant liée aux avancements d’échelon et de grade. Elle reste toutefois maitrisée.

Une création de poste de préventeur, partagé avec la Ville de Bar le Duc et le CIAS, sera proposée financée
majoritairement par redéploiement des crédits alloués à la prévention des risques.

Pour 2018, l’évolution de la masse salariale intègre donc :

 Les avancements de grade et échelons estimés 59 900 €

 Une contribution obligatoire au FIPH  à hauteur de 8 000 € liée à un taux de recrutement de per-

sonnes handicapées inférieur au seuil des 6%

 L’évolution des cotisations patronales : 

Le taux de cotisation CNRACL et IRCANTEC n’évoluent pas cette année pour ce qui concerne la part

patronale.

En compensation du versement de l’indemnité compensatrice de la CGS, la contribution exception -

nelle de solidarité est supprimée et la cotisation employeur maladie sur les fonctionnaires passe de

11.5 % à 9.88 %.

Le taux de cotisation au CNFPT est maintenu à 0.9%.





 Une évolution des effectifs limitée dans le cadre de la mutualisation et/ou de redéploiements de cré-
dits:

 Suppression de 2 emplois aidés non remplacés par des emplois permanents. Une partie des crédits

sera consacrée à des renforts ponctuels. (- 12 654 €)

 Transformation de poste, validée en 2017, concernant les emplois de cabinet mutualisés désormais

recrutés à temps plein (10 750 €)

 Partage d’un poste d’ingénieur recruté par la Ville de Bar le Duc dans le cadre des exigences nou -

velles concernant le secteur de l’aménagement et du cadre de vie (26 760 € pour le budget général)

 Redéploiement des crédits versés actuellement au CDG55 pour le recrutement d’un préventeur à

temps plein mutualisé avec la Ville de Bar le Duc et le CIAS (8 000 € en charge nette)

Enfin, le BP 2018 permettra la mise à jour de la présentation annuelle relative aux véhicules affectés (Pré -
sident et emplois fonctionnels) et sur les logements de fonction selon le cadre réglementaire qui s’impose. 

3 - Les subventions versées 

Malgré les contraintes pesant sur les recettes de fonctionnement, en raison de la forte baisse de la DGF, le
soutien aux associations sera maintenu puisque celles-ci ne seront que faiblement impactées par les écono-
mies décidées sur notre budget de fonctionnement.

Toutefois, le niveau des subventions accordées sera, le cas échéant, révisé selon les critères d’octroi des sub -
ventions et la justification des besoins effectifs des associations. 

Pour les participations, leur montant peut parfois varier en fonction de l’évolution de la population comme
c’est le cas pour le SDIS, le PETR Pays Barrois ou encore la Mission Locale.

Les contractualisations préciseront davantage les objectifs poursuivis partagés.

Les principales subventions et participations de fonctionnement concernent :

Organismes 2014 2015 2016 2017 DOB 2018

SDIS 1 283 498 1 279 191 1 271 259 1 262 674 1 258 833
Pays Barrois 123 709 122 726 124 000 121 893 121 247
Office de Tourisme 295 000 263 250 260 000 271 850 271 850
Mission Locale 44 828 44 812 45 164 45 163 44 121
CAUE 17 169 18 831 19 000 18 655 18 538
Refuge pour four-
rière

38 445 38 674 37 662 37 311 37 077

Association des 
Leuques

10 190 10 000 4 500
+ 8 500

+ 17 000

2 500
+ 8 500

2 500
+ 8 500





4 - L’attribution de compensation aux communes 

Les attributions de compensation 2018 ont été votées par le conseil communautaire le 7 décembre dernier.
Elles intègrent les évolutions présentées en CLECT le 28 juin 2017. 

Actualisation attribution de compensation après les CLECT réunies en 2017.

Décomposition  de l’attribution de compensation 
après les CLECT réunies en 2017

Base 2018 attribution de compensation
 (votée conseil 7 décembre 2017)

Base attributions de compensation 2 615 152,65

Restitution voirie Communes ex CCCO 96 955,58

Restitution balayage Communes ex CCCO 112 472,56

Transfert Gymnase Léo Lagrange Ligny -32 384,41

Transfert Office Tourisme Ligny -51 146,67

Contribution SDIS Communes entrantes en 2014 818,33

Contribution Incendie Communes ex CCCO -724 584,00

Transfert Politique de la Ville Bar -35 238,48

Mutualisation des services communs Ville Bar et CA -1 294 232,24

Transfert compétence tourisme Communes entrantes en 2014 -1 985,82

Transfert financement CAUE Communes entrantes en  2014 -1295,10

Transfert Equipements Sportifs Ville Bar et Tronville -325 463,33

Transfert Services des Sports Ville Bar -432 667 ,56

Transfert financement subvention OT Bar -11 850,00

Mutualisation  des  services  Ville  Bar  et  CA  –  Mutation  d’un
agent

25 736,37

Transfert du financement des permanences sociales au com-
missariat

-8 000

Transfert équipements linéens – 1ère étape - coût directs -282 783,54

Actualisation mutualisation des services communes (prévision) -90 000

Actualisation coût annualisé des investissements CIM, média-
thèque, musée, centre nautique (prévision)

-45 000

Transfert du financement de l’accueil des jeunes (prévision) -9 000

Attributions de compensation 2018 494 495,66

Dont à verser en 2018 2 003 904,76
Dont à recevoir en 2018 2 498 400,42
Transfert  équipements  linéens  –  2ème étape  -  coût  indirects
(prévision)

40 000,00

 Les éléments à valider en CLECT en 2018

La CLECT devra se prononcer cette année sur les couts annualisés d’investissement et les charges indirectes
des dossiers suivants :

 Transferts des établissements de Ligny-en-Barrois opérés au 1er janvier 2017

 Crèche 
 Bibliothèque
 Camping et Relais nautique
 Ecole de musique
 Gymnase Vernet

Le montant estimé, avant cette nouvelle CLECT, de la réduction de l’attribution de compensation de la Ville
de Ligny serait de 44 000 €.





 Contribution volontaire de la Ville de Bar-Le-Duc en 2018 

La ville de Bar-Le-Duc pourrait apporter une contribution complémentaire de 80 000 € en 2018 permettant de
financer des dépenses d’entretien exceptionnelles dans les équipements culturels barisiens transférés.

 Prévision des attributions de compensation pour les BP de 2018 à 2020  

2017 2018 2019
A compter de

2020

Base attributions de compensation 2 615 152,65 2 615 152,65 2 615 152,65 2 615 152,65

Restitution  voirie  Communes  ex
CCCO

96 955,58 96 955,58 289 969,98 289 969,98

Restitution balayage Communes ex
CCCO

112 472,56 112 472,56 112 472,56 112 472,56

Gymnase Léo Lagrange Ligny -32 384,41 -32 384,41 -32 384,41 -32 384,41

Office Tourisme Ligny -51 146,67 -51 146,67 -51 146,67 -51 146,67

SDIS Communes entrantes en 2014 818,33 818,33 818,33 818,33

Contribution Incendie Communes ex
CCCO

-724 584,00 -724 584,00 -362 292,00 -362 292,00

Transfert Politique de la Ville -35 238,48 -35 238,48 -35 238,48 -35 238,48

Mutualisation  des  services  com-
muns Ville Bar et CA

-1 294 232,24 -1 294 232,24 -1 294 232,24 -1 294 232,24

Mutualisation des services Ville Bar
et CA – Mutation d’un agent

51 472,74 25 736,37 25 736,37 25 736,37

Compétence  tourisme  Communes
entrantes en 2014

-1 985,82 -1 985,82 -1 985,82 -992,91

Financement  CAUE  Communes  en-
trantes en 2014

-1 295,10 -1 295,10 -1 295,10 -647,55

Equipements  Sportifs  Ville  Bar  et
Tronville

-325 463,33 -325 463,33 -325 463,33 -337 219,33

Régularisation 2016 relative au 
transfert Equipement Sportifs 

18 302,29 0,00 0,00 0,00

Services des Sports Ville Bar -432 667,56 -432 667,56 -432 667,56 -432 667,56

Financement subvention OT Bar -11 850,00 -11 850,00 -11 850,00 -11 850,00

TOTAL -15 673,46 -59 712,12 495 594,28 485 478,74





5– Dotation de solidarité communautaire (DSC) et reversement fiscalité des éoliennes 

 La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC)

Le BP 2017 a intégré la mise en place d’une dotation de solidarité communautaire dans les conditions prévues
par l’article 1609 - nonies C - paragraphe VI du Code Général des Impôts.

En effet, la Communauté d’agglomération est tenue d’instituer la DSC dans la mesure où elle est signataire
d’un contrat de Ville, conclu en juillet 2015 avec le représentant de l’Etat, pour la période 2015-2020, sans
avoir conclu de pacte fiscal et financier. 

Pour 2018, son montant représente 50 % de l’évolution du produit de la fiscalité professionnelle soit 170 000 €
au titre de l’année 2018.

Cette dotation fera l’objet d’une délibération lors du vote du BP 2018 en avril prochain. Il est rappelé que le
vote des critères se fait à la majorité des 2/3 et les montants affectés à la majorité simple. 

 Le reversement de fiscalité aux communes d’implantation des éoliennes

Pour les Communes sur le territoire desquelles des éoliennes sont implantées et selon l’art 1609 quinquies C

III 4 du code général des impôts, une attribution de compensation peut être attribuée. 

Cette attribution a fait l’objet d’un rapport au conseil communautaire le 7 avril 2017 et l’an dernier il a été propo-

sé de reverser 25 % du montant de la fiscalité perçue sur les éoliennes pour un montant de 52 170 €.

Pour 2018, le reversement à nouveau de 25 % de la fiscalité perçue représenterait 60 000 € et fera l’objet
d’une délibération lors du vote du BP 2018 en avril prochain.

6– Les charges financières et l’encours de dette 

La Communauté d’agglomération est actuellement peu endettée par rapport aux structures de même strate.
Nous débattrons de notre stratégie d’endettement à partir de l’élaboration du nouveau PPI.

Evolution de l’encours de dette

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Encours 
réel

802 117 562 646 323 252 148 061 81 244 20311 0

Exposition au risque de taux de la dette (selon charte GISSLER de bonne conduite)

La communauté d’agglomération n’est engagée dans aucun produit structuré. Son encours de dette n’est
donc pas à risque.

Répartition de la dette entre taux fixe et taux variable au 1er janvier 2018

Taux fixe 100 % représentant 100 % de l'encours pour 20 311 €
Taux variable 0 % représentant 0 € de l'encours

En Annexe 5 figure la structure de l’encours de dette 

Taux moyen de l’encours de dette long terme au 1er janvier 2018

4,25 %





Encours de dette long terme par habitant au 1er janvier 2018

0,55 €/hab. (population municipale 2018)

Plan d’amortissement de la dette communautaire au 1er janvier 2018

L’encours de dette au 1er janvier 2018 sera de 20 311 €.

Années CRD 1/1 Capital amorti Intérêts CRD 31/12

2014 562 646 239 394 23 234 323 252

2015 323 252 175 191 11 919 148 061

2016 148 061 66 817 5 042 81 244

2017 81 244 60 933 2 265 20 311

2018 20 311 20311 179 0

2019 0 0 0 0

La capacité d’autofinancement

La capacité d’autofinancement pour 2018 à fiscalité identique serait projetée au DOB 2018 en baisse par rap-
port au BP 2017 à 680 000 €. Il conviendrait pour la restaurer et financer nos investissements d’accroitre la fis-
calité de 3 % soit 210 000 € et obtenir ainsi une CAF de 890 000 €.

Année CAF (BP et CA)

2013(CA) 1 313 560 (1)

2014(CA) 929 392 (1)

2015 (BP) 638 672 

2015 (CA) 629 361 (2)

2016 (BP) 982 353 (3)

2016 (CA) 942 760 

2017 (BP) 1 059 880

2017 (CAA) 1 771 488 

2018 (BP) 1 553 000 

2019 (Objectif) 1 300 000

2020 (Objectif) 1 200 000 

(1) Hors Ordures ménagères 
(2) Hors opérations exceptionnelles. Ce chiffre est donné à titre indicatif mais vu que le résultat est négatif cela est «  non signi-
ficatif » en terme financier.
(3) Hors opérations exceptionnelles





Le budget d’investissement 

Le nouveau PPI sera présenté avant la fin de cette année prenant en compte nos orientations sur la fiscalité
mais aussi la baisse des dotations de l’Etat. Nous le piloterons en retenant les hypothèses les plus réalistes
possible de concours de nos partenaires eux-mêmes impactés par la baisse de leurs dotations et les incerti -
tudes liées à la réforme territoriale.

Nous mettrons en place une gestion en Autorisations de Programme/Crédits de Paiement dite « AP/CP) afin
de mieux percevoir la gestion pluriannuelle de nos investissements.

1 - Le financement de nos investissements

C’est en premier lieu l’objectif d’une restauration de la capacité d’autofinancement que nous poursuivrons
autant que possible en raison des contraintes de baisse de nos dotations.

Nous piloterons aussi nos projets en fonction du soutien que continueront à nous apporter nos partenaires :

 La Région Grand Est 
 Le soutien de l’Etat et de la Région dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) ou du

contrat de ruralité
 Le programme d’activités 2018 du GIP Objectif Meuse. Le GIP devrait accorder à nouveau une dota-

tion spécifique de l’ordre u du contrat de ruralité au moins doivent être affectés à des projets com-
munaux.

 Le département 

La communauté d’agglomération est engagée dans les travaux d’élaboration du contrat de développement
du territoire lié à Cigéo. C’est un enjeu important puisque ce contrat flèchera les projets les plus structurants
à accompagner dans les années à venir.

Les règles d’intervention de nos partenaires imposent la définition de priorités que nous affirmerons dans le
cadre du nouveau PPI : 

 Les subventions ne sont accordées qu’au moment de l’Avant-Projet Définitif (APD) nous obligeant à
préfinancer les études préliminaires sans certitude de financement.

 La caducité des subventions devient une règle absolue pour tout projet non démarré.
 Les co-financements se restreignent en même temps que la répartition des compétences se précise
 Les projets doivent être priorisés et pilotés dans leur exécution budgétaire pluriannuelle

2- Les principaux restes à réaliser estimés au 31/12/2017

Au 31 décembre 2017, les restes à réaliser s’élèvent à 2 909 697.58 e et leur décomposition est donnée en An-
nexe 1.
Les restes à réaliser sont strictement les dépenses engagées qui génèrent les reports conformément aux
principes budgétaires et aux recommandations de la chambre régionale des comptes

3 - Les disponibles estimés au 31/12/2017

Au 31 décembre 2017, les disponibles estimés s’élèvent à 4 401 431.74 € et leur décomposition est donnée en
annexe 2.
Un arbitrage sur la nécessité de réinscrire au budget primitif certains crédits de paiement disponibles à ce
jour devra être effectué.





4- Les investissements courants envisagés pour 2018

Les investissements courants s’élèvent à 807 105   € en 2018.
Les principaux investissements courants envisagés en 2018 sont détaillés en Annexe 3.

5 - Première approche de programmation sur les grands projets déjà engagés

Pour les projets engagés au moins au stade du programme, de la maîtrise d’œuvre voire des travaux, notre 
conseil a déjà approuvé les plans de financement.
Les principaux investissements au titre des grands projets envisagés en 2018 et au-delà sont détaillés en An-
nexe 4.

6 – Projets communautaires et fonds de concours sur 6 ans (2015-2020)

Il s’agit d’une première approche des éléments à prendre en compte en vue de l’élaboration d’un Plan Pluri -
annuel d’Investissements (PPI) souhaités.

Le financement de ce PPI n’est pas finalisé à ce jour et dépendra : 

 Du résultat cumulé disponible au 31/12/2017
 De recettes d’investissement exceptionnelles (exemple vente envisagée du B851)
 De la capacité d’autofinancement de la CA sur la période, elle-même conditionnée par :

 L’évolution des recettes de gestion : dotations et fiscalité
 L’évolution des dépenses de gestion en lien avec le recalage des politiques communautaires

 Des conditions d’accompagnement de nos partenaires
 CPER 2015-2020 
 Politique régionale en cours de révision nouvelle région Grand Est 
 Programme d’activités du GIP fluctuant

 Dotation spéciale intercommunalités en 2018
 Fiches actions acquises actuellement sur certains grands projets

 Hall expositions
 EHPAD

 D’un choix sur le niveau d’endettement en fin de période

Fonds de concours projets CIAS, Etat, Communes et autres tiers

Projets Coût Global TTC Budgétisation

Etat - Aménagement RN 135
1 500 000

(projet 48 M€)
2017 à 2020

Repris sur excèdent

Communes – (sauf 2017) (1) 800 000 215  000 en 2018

CIAS - EHPAD
1 000 000

(projet 20 à 22 m€)
2018 à 2020 

Repris sur excèdent

TOTAL Fonds de concours recons-
titution

3 300 000 

(1) Un fonds de concours de 215 000 € est prévu en 2018 au profit des communes sur la dotation de 714 000 €
que verserait le GIP Objectif Meuse 





Projets communautaires décidés ou envisagés (hors RAR) 

Projets Coût Global TTC Coût net DOB 2018

Salle multifonctions 12 360 000 2 000 000 8 060 000

CFHVS - 2ème phase 1 189 954 489 954 425 000 

Hall bouliste 2 000 000 1 000 000

Grande Terre 2 412 198 412 198

Aménagement numérique 1 500 000 1 500 000

Maîtrise foncière quartier st 
jean

1 250 000 1 102 000 177 500 

Autres investissements dont 
gymnases

1 500 000 1 000 000

Maisons de santé A chiffrer A chiffrer

Présentation des orientations budgétaires par politique

Celle-ci vous est présentée en Annexe 5.

*****

Telles sont les bases sur lesquelles il vous est proposé d’engager le débat sur les orientations budgétaires de
la Communauté d’Agglomération au titre de l’année 2018.

Le budget primitif 2018 sera présenté à l’assemblée le 6 avril prochain.

Annexes

 Annexe 1 – Restes à réaliser 2017
 Annexe 2 - Disponibles 2017
 Annexe 3 - Programmation des investissements courants-
 Annexe 4- Description des grands projets du futur PPI
 Annexe 5 -Présentation du DOB par politique

En conséquence, le Conseil Communautaire, sur avis conforme des commissions compétentes, décide de :

 Donner acte à Madame la Présidente des éléments portés à la connaissance du Communautaire
pour le débat d’orientations budgétaires 2018.

POUR EXTRAIT CONFORME

POUR LA PRESIDENTE, 
Le Directeur Général des Services,

Bertrand ACHARD




































































































































































































